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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine fedöral du gönie.

N° 24. Lansanne, le 21 Decembre 1867. XIP Anne'e.

SOMMAIRE. — De la nomination et de l'instruction des sous-
officiers. — Question de 1'habillement. — Affaires d'Italie. (Fin.)
— Nominations.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. - Des navires
cuirassös. (Fin.) — Circulaire sur les sabres.

DE LA NOMINATION ET DE L'INSTRUCTION DES SOUS-OFFICIERS.

Rapport prösente ä la reunion federale de 1867, par la section
lausannoise des sous-officiers.

Messieurs et chers freres d'armes

Convaincue que le moyen le plus influent et le plus populaire pour
faire prövaloir des idöes concernant notre association, est de traiter
par öcrit des questions se rapportant Ie plus directement aux cadres
de notre armee, la section lausannoise des sous-officiers avait döjä
charge son comite d'un travail, lorsque la circulaire födörale nous
est parvenue.

Chers camarades,

Nous nous sommes mis k l'ceuvre avec plaisir; seulement, en vous
communiquant nos refiexions el nos idees, nous croyons devoir vous
faire remarquer que le peu de temps accorde aux sections ne
permettait pas de traiter ä fond une queslion d'une imporlance aussi

capilale, qui fait depuis longtemps le sujet des discussions, non-seu-
ment des sous-officiers, mais de tout citoyen portant interöt k notre
Systeme de milices.
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De la nomination et de la meilleure Instruction des sous-officiers de

Tarmee suisse?

Aujourd'hui, en Suisse, de Taveu meme des personnes compötentes,
les sous-officiers ne repondenl pas suffisamment aux exigences du corps
de Tarmee auquel ils doivent servir de cadres. On se plaint de ren-
contrer des sous-officiers ne remplissant pas toutes les conditions
dösirables, etant incapables et en mauvais exemple ä la troupe, etc.,
etc.

Une des causes premieres de cet etat de choses esl la maniere dont
a lieu le choix, la nomination el Tavancement des sous-officiers; il
manque de Tunile dans les conditions requises pour Tobtention des

grades; les nominations sont trop souvent soumises aux pröoecupations
locales politiques et autres, lorsque le merite seul devrait etre pris en
consideration.

Nous estimons, par exemple, qu'on devrait apporter beaucoup de

serieux dans Tötablissement des listes de conduite et de capacitös ä

Ia fin de chaque service, particulierement des ecoles d'instruction.
Par qui et oü peut-on apprendre le mieux k connaitre et k

apprecier les capacitös et le caractere d'un soldat, si ce n'est par les
instructeurs et les officiers, durant les cinq ou sept semaines qu'ils
sont en rapports fröquents et plus ou moins directs avec les recrues?

En exigeant l'etablissement des listes d'une maniere plus conforme
ä la justice et k la logique, mieux, en un mot, que cela a lieu
actuellement dans la plus grande partie des cas, on pourrait demander
aux capitaines charges de la nomination des cadres, d'en tenir compte
et de ne nommer que le soldat qui a montre pendant la duröe de

son service, la conduite, le zele et les connaissances necessaires.
A notre avis, Tofficier appele ä faire une nomination devrait s'en-

querir, en outre, par un examen, si le militaire qu'il se propose
d'avancer possede bien les capacitös demandöes pour le grade auquel
on le destine.

Cette idee d'examen nous semble trouver lout naturellement sa

place dans ce travail. N'est-il pas admis en regle generale, que pour
occuper un emploi, il faut, non pas le connaitre d'entröe, mais au
moins posseder les premieres notions qui s'y rapportent.

Le meilleur argument que nous puissions emeltre en faveur de ce

Systeme, combaltu encore par des officiers, c'est le fait que des
capitaines le mettent en pratique de la maniere la plus heureuse pour
eux et pour la bonne direction des compagnies qu'ils commandent.

L'avancement d'un sous-officier, ou la promotion d'un soldat ä un
grade quelconque, au dötriment de ses camarades, nous parait une
faute grave, en meme temps qu'une injustice impardonnable vis-ä-vis
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des plus anciens qui, alors, perdent le goüt militaire qu'excitait chez

eux la perspective d'un avancemenl; de plus, leur amour-propre
militaire ayant öle froissö, ils s'en prevalenl souvent, pour manquer de

respect ä celui qu'ils considerent n'etre pas ä sa place et duquel ils
ne veulent pas recevoir d'ordres, posilion anormale, qui compromet
la discipline et qui peut avoir les effets les plus funestes pour une
compagnie et ses chefs.

Le premier grade ne devrait etre donnö ä un soldat qu'apres qu'il
a fail un service, au moins, avec sa compagnie, et, comme pour les

avancements, on devrait observer rigoureusement le droit d'an-
ciennelö, sauf les cas d'incapacitö reconnue dans son service par
suite de changements survenus dans sa conduite.

Les sous-officiers vivant plus intimement avecla Iroupe, ils appren-
nent ä connaitre les hommes aptes ä occuper un grade; le capilaine,
croyons-nous, trouvera de grands avantages ä se renseigner aupres
de ses cadres sur le soldat qu'il se propose de faire avancer; toutefois,

Tofficier aura soin de veiller que la partialitö ne se fasse pas
jour dans les renseignements qui pourraient etre donnes.

Lä se borne noire examen de la premiere parlie de la question
posöe par le comite central. La plupart des idees qui y sont rappor-
töes ötant döjä mises en pralique par beaucoup d'officiers, nous
n'avons pas cru nöcessaire d'entrer dans de Irop longues considörations,

afin d'avoir encore assez de temps pour traiter la question
de Tinstruction des sous-officiers, seconde partie de la proposition
qui nous oecupe.

On entend dire assez generalement: le sous-officier doit ötre le

conducleur du soldat; il ne doit pas oublier non plus que c'est sur
lui que repose toul le service inferieur.

Pour que cetle maxime soit vraie, il faudrait laisser les sous-officiers

prendre plus d'initiative, leur donner un cercle d'action
suffisamment ölendu et, par cela meme, une certaine responsabilite qui
maintenant n'existe presque pas; la plupart du temps le sous-officier
anime des meilleures dispositions pour son service se trouve arröte

par des supörieurs qui, möconnaissant leur position, remplissent des

devoirs qui ne leur incombent nullement; on enleve ainsi au sous-
officier l'occasion de se developper; il resle stationnaire, et n'arrive
jamais ä etre ä la hauteur de sa position. *

Nous croyons, enlre autres, qu'il y aurait necessite ä retablir pour
tout sous-officier une competence plus grande, qui lui permit d'infliger
vingt-quatre heures de salle de police.

Nous ne cacherons cependant pas que le sous-officier se trouve
dans bien des cas trös-embarrassö, particulierement en raison de son
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ignorance des reglements, qui sont, avouons-ie, en trop grand nombre

et souvent trop compliques, etat de choses qu'on n'a pas Tespörance
de voir changer de sitöt avec le Systeme deplorable suivi par nos autoritös

militaires d'augmenter et de modifier ä chaque instant cette
riche collection.

Pour remedier ä ce grave inconvenient, nous voudrions qu'il füt
redige, le plus clairemenl possible, un manuel officiel, d'un format

pratique, adapte ä chaque grade et contenant loutes les theories
nöcessaires, qui seraient developpees ensuile dans Töcole d'instruction ;

ce manuel serait remis gratuilement ä chaque sous-officier avec son
brevet de nomination.

Alors, les chefs pourront exiger de leurs cadres des connaissances

plus ou moins approfondies, chose matöriellement impossible, tant

que nous serons en possession du Systeme actuel, une des causes

majeures de la faiblesse de Tinstruction des sous-officiers et de leur
incapacite constalee.

A l'appui de notre demande de livrer le manuel sans frais, nous
ajouterons que les trois quarts au moins des sous-officiers ne se pro-
curent aucun reglement, parce qu'ils doivent en supporter la depense,
ou qu'ils ne veulent pas se donner la peine de les acheter au fur et
ä mesure de leur publication. D'ailleurs pour les finances du pays, la

somme necessaire serait bien peu de chose, ä cöte d'autres depenses
souvent pour des objets de moindre importance.

Une autre consideration en faveur du manuel, Iel que nous le

supposons, c'est qu'il modifierait sensiblement la position faite aux sous-
officiers absenls ä des exercices, soit pour le service interieur, soit

pour toute autre cause. Si l'absence se prolonge pendant plusieurs
jours, il est plus que probable que le sous-officier, n'ayant recu aucune
communication des travaux de la troupe, se trouvera trös embarrasse

lorsqu'il rentrera dans les rangs; par contre, ötant en possession du

manuel, il peut suivre et eludier les objets qui sonl ä l'ordre du jour,
sans etre oblige de parcourir de nombreux volumes, quelquefois sans

y decouvrir le sujet qui doit Toccuper.
La queslion du manuel admise, nous demanderions comme com-

plöment oblige, que les sous-officiers fussent employes ä Tinstruction
des recrues et au commandement dans les exercices des cadres. Pour
realiser notre idee, nous admettons et nous reconnaissons un grand
avantage au Systeme pratique dans des cantons, de faire entrer les

cadres au service quelques jours avant la troupe, afin de Ies habituer
et de les preparer, par une instruetion mutuelle, ä se presenter sans

timidite et sans gaucherie, devant les hommes. De cette maniere,
au lieu de manoeuvrer mecaniquement, comme cela s'est pratique
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jusqu'ä prösent, le sous-officier intelligent pourrait expliquer ou
enseigner, ä son tour, sous la direction d'instructeurs ou d'officiers, les
theories qu'il a entendues; en les enseignant ä des hommes qui en
savent moins que lui, il se les approprierait, ne les oublierait pas et
prendrail de l'autorite. On pourrait en meme temps se rendre bien

compte des capacitös et du zöle de chacun des sous-officiers.
Nous considerons ce Systeme comme etant un des vrais moyens

pour developper l'ömulation et Tamour-propre de tout sous-officier

comprenant serieusement sa position et son devoir, et qui veut se

montrer digne de la confiance que lui ont temoignee ses chefs.
Etant sur ce terrain, qu'on nous permette de föliciter les auteurs

de la modification tendant ä la suppression des serre-files. Si le sous-
officier veut occuper honorablement sa place dans Tarmee, il doit, le

tout premier, se faire remarquer par sa bonne tenue et une Observation

rigoureuse de la discipline, ce qui, malheureusement, n'avait
pas toujours lieu avec les serre-files öloignös du contröle et de la
surveillance de leurs superieurs. Que les sous-officiers se penetrent
bien de l'idee que la troupe a toujours les yeux sur eux; que la con-
sidöration et l'influence dont eile doit entourer le corps des sous-
officiers dependent essentiellement de la maniere de proceder envers
eile!

Par ce qui precede, nous ne voulons pas dire pourtant que Ton
doive faire del'ostentation; au contraire, un bon sous-officier doit se

distinguer d'abord par beaucoup de tact; il doit toujours rester dans de

justes limites de droit et d'öquite, se montrer bon eamarade vis-ä-vis
de chacun, sachant se trouver ä sa place dans toutes les circonstances;
alors, nous croyons pouvoir Taffirmer, ce sous-officier sera estime et

respectö de tout le monde, et les soldats sous ses ordres reconnaitront
sa superiorite et son autorite.

Nous mentionnerons, en passant, et sans nous y arreter trop longuement,

la question des aspirants-officiers. Dans notre canton de Vaud,
entre autres, eile a etö souvent mise ä l'ordre du jour, mais n'a jamais
eu aucune chance d'etre admise, ni meme appuyee par nos officiers,
meme par les plus competents. Sous bien des rapports, ils ont raison
de la combattre, et pourne nous occuper que de cequi nous concerne,
nous dirons que le Systeme d'aspirants exerce une grande et fächeuse

influence, par le fait qu'il exelut le sous-officier de l'avancement, et

qu'il permet ä un jeune homme de devenir officier ä Tage de 20 ans,
en laissant de cote un sous-officier de 25 ans, ayant fait son service
dans difförents grades, et pouvant remplir les fonctions d'officier d'une
maniere tout aussi convenable.

Nous croyons de notre devoir de terminer ce rapport en attirant
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l'attention sur l'importance que peul avoir notre Sociötö föderale de
sous-officiers dans les questions concernant ce dernier corps.

II n'est pas de pays, oü, dans toutes les branches, l'initiative des

citoyens joue un plus grand role qu'en Suisse; Tinilialive constitue

pour nous un de nos elements de force, eile rentre dans le caractere

du peuple; eile doit donc necessairement exisler aussi dans les

questions militaires et dans tout ce qui s'y rattache; mais pour qu'elle
puisse se faire sentir convenablement et produire des effets reellement
utiles, eile doit partir d'associations rögulieres, composöes de citoyens
de toutes les positions et de lous les grades.

C'est un des buts que poursuit notre Societe. Institution nouvelle,
il est vrai, chacun conviendra pourtant qu'elle a son utilite, nous
dirons plus, sa nöcessitö d'ötre.

Le corps des sous-officiers, on Ta dit et on le repöte, n'est pas ä la

hauteur de sa mission. Croit-on peut-ötre le reformer avec des

reglements et les Services ordinaires seulement? C'est impossible.
Assurees de l'appui moral et matöriel des autorites, des militaires

intöressös, en un mot de tous ceux qui ne se contentent pas de

signaler les döfauts sans contribuer ä les faire disparaitre, la Societö

federale des sous-officiers et ses sections, contribueront pour une
bonne part ä redresser les abus et ä modifier un etat de choses qui
conduirait infailliblement, au bout d'un certain laps de temps, ä

l'abaissement d'une des parties les plus importantes de notre armöe

suisse, dont un militaire dislingue a dit:
« Une armöe de milices bien encadree de sous-officiers pratiques,

« marchera toujours; tandis que des soldats bien formös, mais sans

« un noyau de sous-officiers capables, ne rendra jamais de grands
« Services, j

Teiles sont, sommairement exposees, les idöes que nous a suggö-

rees l'etude de la question federale. Les sous-officiers de Lausanne

qui, seuls, ont elabore ce travail, ne les renvendiquent pas toutes

pour leurs, nous le repötons; plusieurs ont döjä öte omises. Nous les

soumettons de nouveau ä la discussion, avec le dösir sincere qu'il en

rösulte de bons effets pour la cause que nous avons entreprise et que
nous devons soutenir jusqu'au bout.

Chers freres d'armes! reunissons donc nos efforts et nos faibles

lumiöres pour travailler en commun ä la realisation du bul qui nous

reunit: <r Le bonheur et la prospöritö de la patrie suisse et de l'armöe

fedörale. s — Qu'elles vivent!
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